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Arréte

Article 1*° Monsieur Cheick Fanta Mady Camara Secrétaire Général de la
Chambre de Commerce d'Industrie et d’Artisanat de Guinée est chargé

cumulativement de gérer F'administration courante de toutes activités de ladite

Guinée ;

Article 2 : Ce présent arréte prend effet a partir de sa date de signature et abroge
toutes dispositions antérieures.

Ampliations

Ministére de I'Industrie et PME et Promotion du secteur Privé...2
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